
CréaVienne récompense les créateurs et porteurs de 

projets 

Publié le 11/06/2018 à 04:55 | Mis à jour le 11/06/2018 à 04:55 – Centre Presse 

 

Tous les lauréats, réunis sur scène, jeudi à Chasseneuil, à l’issue de la remise des récompenses.  
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Pleins feux sur la créativité et le goût d’entreprendre avec les neuf lauréats de l’édition 2018 du concours porté 

par le Centre d’entreprise et d’innovation. Un excellent millésime. 

La onzième édition du concours CréaVienne a attiré cette année cent quarante-deux porteurs de projets et 

parmi les dix-sept dossiers retenus, neuf candidats ont été récompensés, jeudi, salle de la Quintaine à 

Chasseneuil. 

> Prix Projet : Benjamin Khalifa, Thomas Pinto-Leite et Raphaël Mondon, « Medcube » Poitiers, pour leur 

projet de modernisation des pratiques médicales afin d’améliorer l’accès aux soins grâce aux outils de 

télécommunication. 

> Prix Création : François Guillon, « les Bières de Montmorillon », produit localement une gamme de bières 

bio expédiées dans toute la France. 

> Prix Reprise : Jessica Ranger, SARL « Gestic Formation ». Reprise depuis le 1er septembre 2017, « Gestic 

Formation » s’adapte aux besoins des entreprises à travers deux domaines d’activités : revendeur agréé des 

solutions de gestion « Sage » et « EBP », organisme de formation. 

> Prix Valéo : Alexandre et Sandrine Burgault, « La Mélusine Châtellerault ». Chocolaterie artisanale qui 

compte de nombreuses spécialités distribuées dans plusieurs lieux touristiques du département. 

> Prix Innovation. Guillaume Usannaz, Titouan Dessus et Arthur Pascal (Poitiers). « CM Family » est une 

plateforme qui permet à toutes les entreprises de réussir sur les réseaux sociaux grâce à une division du travail 

efficace entre stratégie et animation. 

> Prix Rebond de vie. Karine Ecale (Ayron), Ferronnerie d’art (portails, rampes…), construction métallique 

pour bâtiments agricoles ou industriels. 

> Prix Coup de cœur de la pépinière R.-Monory. Pierre-Jean Chevy, « Cocon Mobile » (Savigny-sous-Faye). 

Location de spa luxueux au feu de bois. Bains nordiques et sauna en cèdre rouge. 

> Prix Coup de cœur du CEI. Lucie Chauvet, « Credence cuisine déco ». La mission de « Cuisine Crédence 

Déco » est de décorer, personnaliser et protéger les murs de cuisine ou de salle de bain avec la plus grande 

bibliothèque d’images du monde et des créations sur mesure. 

> Mention internationale. Adèle Renaud et Paul Chaigne, « Hide à Moon » (Poitiers). Crée et commercialise 

des soutiens-gorge avec cachettes secrètes pour les femmes qui rêvent de pouvoir ranger et sécuriser leurs 

affaires précieuses en soirée, voyage, festival ou lorsqu’elles font du sport. 
 


